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actes de commerce peuvent se prouver par tous
moyens.

Or, pour la Cour de cassation, le garant s’il
était dirigeant social de la société tirée de l’effet
de commerce, n’avait pas cette qualité, ce dont
il résultait qu’à son égard le contrat de caution-
nement, fût-il lui-même de nature commercia-
le, devait être prouvé par un acte satisfaisant
aux exigences de l’article 1326 du Code civil, à
moins qu’il n’existe un commencement de preu-
ve par écrit pouvant être complété par des élé-
ments extérieurs à l’acte lui-même.

Cet arrêt est intéressant dans la mesure où il
tranche le recours intelligent formulé par le bé-
néficiaire d’un aval souscrit sans indication de
la personne pour le compte de laquelle il est
donné et qui soutenait qu’il avait bénéficié du
cautionnement du garant.

L’article L. 511-21 du Code de commerce
(ancien art. 130) dispose, faut-il le rappeler,
que «l’aval doit indiquer pour le compte de qui il
est donné. A défaut de cette indication, il est ré-
puté donné pour le tireur».

La jurisprudence constante de la Cour de
cassation a édicté pour principe que les disposi-
tions de cet article 130 codifié L. 511-21 ne for-
mulaient pas une règle de preuve et que la pré-
somption qu’il établissait était irréfragable 1.

Pour la Cour de cassation, l’absence d’indi-
cation du nom du garant est suppléée par les
dispositions de l’article L. 511-21 du Code de
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paiement d’une lettre de change à l’avaliste du-
dit effet tiré par elle sur une autre entreprise.
Ce dernier contestait la demande de paiement,
faisant valoir que l’aval n’indiquait pas pour le
compte de qui il était donné et qu’il devait en
conséquence être réputé donné pour le comp-
te du tireur. En outre, la société soutenait sub-
sidiairement que l’intéressé s’était constitué
caution de la société tirée dont il était le diri-
geant social.

La cour d’appel, pour condamner le garant,
avait retenu que la preuve de l’intention du don-
neur d’aval de cautionner l’exécution de l’obli-
gation contractée par le tiré envers le tireur
pouvait être rapportée par tous moyens confor-
mément aux dispositions de l’article 109 du Co-
de de commerce lorsque les parties sont com-
merçantes et que l’émission de la traite a eu lieu
dans le cadre de leurs relations commerciales.

La cour avait, sur ce fondement, estimé que
le garant en sa qualité de dirigeant social de la
société tirée de l’effet de commerce, avait un
intérêt personnel à s’engager et qu’il avait en-
tendu apporter sa garantie à un engagement
de paiement de la société qu’il dirigeait en
contrepartie de la livraison des marchandises
achetées.

La chambre commerciale a cassé l’arrêt ren-
du par la cour d’appel de Lyon aux motifs que ce
n’est qu’à l’égard des commerçants que les
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commerce. Mais pour écarter toute incertitu-
de sur la partie des engagements souscrits et
conférer une pleine sécurité et efficacité au
droit cambiaire, la disposition visant à indiquer
qu’en l’absence d’indication l’aval est réputé
être donné pour le tireur, doit s’imposer à tous,
sans possibilité de discussion ou de contesta-
tion. Il s’ensuit que le tireur avec lequel le don-
neur d’aval est convenu de garantir le tiré, sans
que l’aval ait précisé le nom du signataire de la
traite garantie, ne peut exercer l’action cam-
biaire contre le donneur d’aval, même s’il in-
voque cette convention.

La présomption est irréfragable, on ne peut
donc tenter d’en rapporter la preuve contraire.

La Cour de cassation, sur le même principe,
a jugé le 30 juin 1998 que la présomption irré-
fragable de l’article 130 ne pouvait être com-
battue par une prestation de serment 2.

Dans le cas d’espèce, l’action du bénéficiaire
de la garantie était donc vouée à l’échec. A dé-
faut l’indication du nom de la personne pour le
compte de qui l’aval était donné entraînait au-
tomatiquement l’application de la présomption
édictée par l’article L. 511-21 du Code de com-
merce. Le recours contre l’avaliste par le tireur
de la traite ne pouvait prospérer, et aucune
preuve contraire ne pouvait être alléguée pour
lutter contre cette présomption.

C’est sur un tout autre moyen que le bénéfi-
ciaire de l’aval tentait de fonder son recours
contre le garant. Le tireur de l’effet de commer-
ce soutenait que le garant s’était en fait consti-
tué caution de la société tirée dont il était le di-
rigeant social. Pour ce faire, il rapportait la
preuve de l’intention du donneur d’aval de cau-
tionner l’exécution de l’obligation contractée
par le tiré envers le tireur. Faisant application
des dispositions de l’article 109 du Code de
commerce, il justifiait qu’il pouvait rapporter
cette preuve du cautionnement par tous
moyens, principe applicable lorsque les parties
sont commerçantes et que l’émission de la trai-
te a eu lieu dans le cadre de leurs relations com-
merciales.

L’arrêt de la chambre commerciale qui a re-
jeté cette thèse, fait une stricte application des

dispositions de l’article 109 du Code de com-
merce. En effet, ce n’est qu’à l’égard des com-
merçants que les actes de commerce peuvent
se prouver par tous moyens.

Or, le signataire de l’aval était le dirigeant so-
cial de la société tirée de l’effet de commerce.
Les dirigeants sociaux, s’ils sont des manda-
taires sociaux ou encore les organes de la per-
sonne morale avec laquelle ils font corps et dont
ils expriment la volonté, agissent pour le comp-
te de la société, mais ils n’acquièrent pas la qua-
lité de commerçant dans l’exercice de leurs
fonctions et ce, même si l’objet de la société les
conduit à accomplir régulièrement des actes de
commerce par nature 3.

Ils ne sont donc pas commerçants, à l’ex-
ception toutefois des gérants associés en nom
collectif ou commandités qui le sont en cette
qualité.

Le garant n’ayant pas la qualité de commer-
çant, le cautionnement fût-il lui-même de na-
ture commerciale, devait être prouvé par un
acte satisfaisant aux exigences de l’article 1326
du Code civil, à moins qu’il n’existe un com-
mencement de preuve par écrit pouvant être
complété par les éléments extérieurs à l’acte
lui-même.

Si l’action engagée par le tireur ne pouvait
prospérer en raison de l’absence de qualité de
commerçant du signataire de l’engagement et
de preuve satisfaisante au regard des disposi-
tions de l’article 1326 du Code civil, il en au-
rait été différemment si le signataire avait eu
la qualité de commerçant. Une telle action
pouvait donc être engagée avec succès contre
l’avaliste dès lors que celui-ci a la qualité de
commerçant. ■
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